
                                                                                 

 

 
       Madame Le Ministre Christine LAGARDE 
       Ministre des Finances 
       139 Rue de Bercy 
       75572 Paris cédex 12 
 
  N/Réf : PW/JC     Lyon, le 21 mai 2008. 

 
  Madame le Ministre,  

 
 

La situation des entreprises de taxis se dégrade de jour en jour, suite à 
l’augmentation exponentielle du prix des carburants. Ce prix a augmenté de 40 % entre 
le mois de janvier 2007 et le mois de mai 2008. La récupération de la TIPP sur 5000 
litres, qui nous avait été accordée en 1981, a été remise en cause en 2008, nous ne 
pourrons récupérer, désormais, que 30 % de cette taxe,  aucune compensation ne nous a 
été accordée, contrairement aux engagements  pris en 2007 et cela malgré des réunions 
répétées dans votre Ministère. Le poste carburant représente actuellement 20 % de notre 
chiffre d’affaires et va en augmentant de jour en jour. 

 
 La mise en place de l’écotaxe vient, en plus, grever notre pouvoir d’achat car la 

plupart des véhicules qui nous permettent d’assurer notre travail (monospaces) sont 
assujettis au malus, l’offre de véhicules propres étant inexistante dans ce type de 
voitures. 
 

Au nom de la Fédération Nationale des Taxis Indépendants, je vous demande de 
prendre des mesures urgentes pour pérenniser  économiquement nos entreprises. Parmi 
les mesures que vous pourriez prendre, plutôt qu’une augmentation de nos tarifs, 
préjudiciable à notre clientèle, il serait plus approprié de mettre en place des solutions 
que nous vous avons déjà présentées, telles - la remise en place de la décote spéciale de 
TVA qui nous a également été supprimée, il y a une dizaine d’années ,- la remise en place 
d’une TIPP flottante, - la diminution de nos charges, - la baisse de la TVA à 2.1 %, voir 
un mélange de ces mesures. 
 

Espérant une solution rapide à ce grave problème, qui risque dans les jours à 
venir de jeter dans les rues des centaines de taxis ainsi que leurs salariés. 
 

 Je vous prie de croire, Madame le Ministre, en ma haute considération. 
 

Pascal Wilder 
Secrétaire général de la FNTI 

 
 


